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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 51, insérer l'article suivant:

Au début de l’intitulé du chapitre IV, supprimer le mot :

« Favoriser ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le mot Favoriser du titre de ce chapitre du projet de 
loi (« Favoriser la construction d’établissements pénitentiaires », qui est unique depuis l’histoire 
pénitentiaire.

Le choix des mots est important. En effet, le tropisme carcéral du gouvernement est ainsi 
décomplexé sémantiquement car jamais un ministre de la justice avait ainsi outrancièrement 
afficher sa volonté de favoriser la construction.

La décence en la matière est de rigueur c’est le sens de cet amendement.


